
La chenille processionnaire
Mise en garde : les chenilles processionnaires peuvent provoquer, en cas de

contact avec la peau, des réactions allergiques violentes ou de sévères troubles
respiratoires. 

Attention à ne pas écraser les chenilles afin de ne pas disperser les poils. 

Lutte
La lutte mécanique débute avant le 31 janvier et consiste au retrait manuel des nids occupés ou non qui
doivent être déposés à l'usine d'incinération des Cheneviers. 
Les piégeages mécaniques consistent à installer une "gouttière" autour du tronc afin d'intercepter les
chenilles, lors de leur déplacement en procession, entre mi-février et mai. Les chenilles sont alors
attrapées dans des sacs qui doivent, eux aussi, être déposés à l'usine d'incinération des Cheneviers. 
La lutte microbiologique consiste à traiter la couronne des arbres infestés avec un biopesticide qui contient
une toxine qui, une fois ingérée, bloque la nutrition chez les chenilles. Pour que ce moyen de lutte soit le
plus efficace possible, il convient de l’appliquer au printemps.

@Emmanuel DALIGAND

Plus d’informations sur : https://www.ge.ch/chenilles-processionnaires

Comment la reconnaître? 
Chenille processionnaire du pin

Nids aux extrémités des branches des pins 
Se déplace en file indienne type “procession” avec ses congénères afin de s’enterrer pour se
transformer en papillons. 

Chenille processionnaire du chêne
Nids contre le tronc du chêne
Transformation en papillon dans le nid en laissant les poils urticants dans celui-ci.

Rappel

Tout propriétaire, locataire,
usufruitier, fermier ou
exploitant est tenu de procéder,
à sa charge, à l'enlèvement et à
la destruction des nids de
chenilles processionnaires ou
de mettre en place des mesures
visant à éviter la propagation de
ces insectes.

@Anne LO BONO

https://www.ge.ch/chenilles-processionnaires


Mesures de précaution contre la propagation des chenilles processionnaires 
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7.7 Récapitulatif des moyens de lutte 
et périodes d'intervention  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.8 Mesures de protection individuelles (MSST*) 
Lors de toute intervention sur les chenilles ou leurs nids, afin de se protéger 

des risques d'urtications, il est indispensable de s'équiper efficacement en 

portant des gants, un masque respiratoire, des lunettes de protection, ainsi 

que des vêtements couvrants. 

7. MOYENS  
DE LUTTE: 
règles et mesures  
à prendre

15 mai

Nid/ponte Chenille Papillon

Processionnaire du chêne

x

Processionnaire du pin

Niveau de lutte

Mesure curative obligatoire
Lutte mécanique

Mesures curatives complémentaires

Lutte microbiologique

Mesures préventives complémentaires

Mesure curative obligatoire
Lutte microbiologique

Mesure curative complémentaire
Lutte mécanique

Mesures préventives complémentaires

Piégeage à phéromones des papillons

Piégeage mécanique des chenilles

Lutte biologique

Piégeage à phéromones des papillons

Lutte biologique

x

x

x
x

x
x
x

x
x
x

Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept.

31 janv.

Périodes d'installation des pièges  

Périodes de démontage des pièges

Mesures obligatoires 
période de mise en œuvre 

Mesures complémentaires 
période tampon

Mesures complémentaires 
période de mise en œuvre

Processionnaire du pin

Processionnaire du chêne

Résumé des moyens de lutte et périodes d'intervention 
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* MSST est l’acronyme  

d’«appel à des médecins et 

autres spécialistes de la 

sécurité au travail», mais 

désigne également  

l’élaboration d’un système 

de sécurité au sein 

des entreprises et donc  

la prévention systématique
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